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Règlement d’études pour les programmes à option  

Histoire de l’Eglise ancienne / Patristique 

I. Généralités  
1. Le règlement d’études de la Faculté de Théologie de l’Université de Fribourg prévoit dans toutes 

les voies d’études une spécialisation dans un domaine à option relevant de la théologie (cf. 
règlement d’examens art. 1.b); programmes d’études 0.2). Les programmes à option „Histoire 
de l’Eglise ancienne / Patristique“ relèvent du groupe de disciplines „Histoire de l’Eglise“. 

2. Ces programmes à option “Histoire de l’Eglise ancienne / Patristique” sont coordonnés et dirigés 
par les professeur-e-s de l’histoire de l’Eglise ancienne / Patristique. Ce directeur / cette directrice 
est en principe le directeur ou la directrice du mémoire de licence et responsable du programme à 
option. 

3. En accord avec le directeur / la directrice d’un programme, d’ autres cours ou séminaires 
académiques peuvent être pris en compte pour le programme à option ou remplacés par une 
lecture soumis à un examen écrit ou oral.  

 
 
II. Contenu des programmes à option  
1. Théologie comme branche unique visant la licence 

- Séminaire d’introduction à l’histoire de l’Eglise. 
- Séminaire principal en histoire de l’Eglise ancienne, avec un travail écrit et noté. 
- 12 HSA cours spéciaux (séminaires, cours et  cours des langues). 
- Pendant la rédaction du mémoire il est obligatoire de participer au colloque pour les candidat-

e-s à la licence et au doctorat.  
- Grec et latin 
 

2. Théologie comme branche unique visant le diplôme 
- Séminaire d’introduction à l’histoire de l’Eglise. 
- Séminaire principal en histoire de l’Eglise ancienne, avec un travail écrit et noté. 
- 3 HSA cours spéciaux (séminaires, cours et  cours des langues). 
- Pendant la rédaction du mémoire il est obligatoire de participer au colloque pour les candidat-

e-s à la licence et au doctorat. 
- Grec ou latin. 
 

3. Théologie comme branche principale, variante A: 
- Séminaire d’introduction à l’histoire de l’Eglise. 
- Séminaire principal en histoire de l’Eglise ancienne, avec un travail écrit et noté. 
- 19 HSA cours spéciaux (séminaires, cours et  cours des langues). 
- Pendant la rédaction du mémoire il est obligatoire de participer au colloque pour les candidat-

e-s à la licence et au doctorat. 
- Grec et latin. 
 

4. Théologie comme branche principale, variante B 
- Séminaire d’introduction à l’histoire de l’Eglise. 
- Deux Séminaires principaux en histoire de l’Eglise ancienne, sans travaux écrit. 
- Pendant la rédaction du mémoire il est obligatoire de participer au colloque pour les candidat-

e-s à la licence et au doctorat. 
- Grec et latin. 

 
5. Théologie comme branche secondaire, variante A  

- 4 HSA cours spéciaux (séminaires, cours et  cours des langues). 
- Séminaire principal en histoire de l’Eglise, avec un travail écrit et noté. 

 



6. Théologie comme branche secondaire, variante B  
- Séminaire d’introduction à l’histoire de l’Eglise. 
- Séminaire principal en histoire de l’Eglise ancienne, avec travail écrit et noté. 
- 4 HSA cours principaux en histoire de l’Eglise ancienne et patristique, avec deux examens. 
- 5 HSA cours spéciaux, avec un ou deux examens (séminaires, cours et  cours des langues). 
 


